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Sous-zone R1s 

Zone bleue

Limite de la zone inondable
de l'évènement de référence

Limite de la zone des hauteurs d'eau
supèrieure à 0.50m

LEGENDE

7.33 Cote de référence

Isocote de l'évènement de référence

Limite de la zone des hauteurs d'eau
supèrieure à 1m

Sous-zone Oa

Zone rouge R2

Centre urbain

Zone rouge R1

Inondations par débordement du fleuve Charente :

Autres types d'inondations :

Zone bleue

Référence au plan de zonage du Plan de Prévention des
 Risques Naturels (ex plan d'exposition aux risques 
approuvé par arrêté préfectoral du 18 juin 1990)

Zone rouge

Sous-zone R2a 

Zone orange O

ZONAGE RÉGLEMENTAIRE

Echelle : 1/5 000

RÉVISION DES PLANS DE PRÉVENTION DES

RISQUES NATURELS D'INONDATION

DES COMMUNES RIVERAINES DE LA CHARENTE, DE 

SAINTES A LA LIMITE AMONT DU DÉPARTEMENT

INONDATION PAR DÉBORDEMENT DIRECT

DU FLEUVE CHARENTE

COMMUNE DE SAINTES

direction
départementale
des territoires
et de la mer

service Urbanisme,
Aménagement,
Risques,
et Développement Durable

Approbation par arrêté préfectoral du plan
d'exposition aux risques (PER) valant PPR du

Révision du PPR prescrite par arrêté préfectoral du

Enquête publique ouverte                   du
                                                            au

Révision approuvée par arrêté préfectoral du

18 juin 1990

Charente-Maritime

unité
Prévention des Risques
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